
Le Conseil Régional nous lâche… 
 
Voici quelques années que le Conseil Régional était un partenaire public de notre 
festival.  Était, puisque quelques jours avant le début de la 16ème édition, en avril 
2023, nous avons eu la désagréable surprise de recevoir un courrier recommandé, 
nous réclamant le remboursement de la subvention de la 15ème édition, au motif 
qu’elle ne s’était pas tenue aux dates annoncées : soit pendant la période où le 
Covid a régi la vie de tout un chacun.  Comme tant d’autres, notre manifestation 
avait dû être reportée à avril 2022, bien entendu avec l’aval du Conseil Régional. 
 
Elle s’est magnifiquement déroulée, notre présidente recevant même un courrier 
de félicitations signé par le Président de Région Renaud Muselier, pour la qualité de 
son engagement associatif. Bien récompensé ! 
 
Surprise totale donc, d’autant qu’au cours d’un premier échange téléphonique avec 
une responsable, nous apprenons que, cerise sur le gâteau, notre demande de 
subvention pour 2023, 16ème édition, n’a pas été traitée.  Maintes et maintes 
démarches administratives et justificatives plus tard, soit en juin, nous apprenons 
que finalement notre « bonne foi » est reconnue, nous pouvons garder la 
subvention. 
 
En insistant lourdement auprès de notre interlocutrice, elle finit par nous informer 
que la 16ème édition, qui a eu lieu 3 mois avant, ne bénéficiera d’aucune subvention, 
au motif que le Conseil Régional ne subventionne plus les manifestations locales.  
La Région ne subventionne donc plus le régional!  Mais toujours aucun courrier ou 
courriel pour nous le confirmer ! 
 
Une subvention n’est certes pas un dû, mais lorsque l’on sait la lourdeur 
administrative de toute demande et la nécessité d’inclure dans le budget 
prévisionnel une subvention que l’on n’est pas sûr d’obtenir mais qu’il faut quand 
même dépenser... , qu’une manifestation internationale ne s’organise pas en 3 
jours, que beaucoup de petites associations n’ont de richesse que l’investissement 
et le dévouement de ses bénévoles, voilà un bon moyen de les décourager, voire 
de les couler.  Il eut suffi de nous informer dès le dépôt de notre dossier début 
novembre que nous n’aurions pas de subvention pour assainir la situation. 
 



Ce n’est pas à une collectivité territoriale ni à aucun de ses acteurs que l’on 
apprendra que les belles paroles, dont la sincérité est toute politique, ne suffisent 
pas à mettre en œuvre de belles choses. 


